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Contact : 
Union Régionale Sportive Léo Lagrange Occitanie 
07.78.63.26.88 (Johanne) / 05.34.87.60.02 (Thomas) 
E-mail : ursll.oc@leolagrange.org  



 

SEJOURS AVENTURE CITOYENS 
EDITION 2018 

 
 

 

A la base de loisirs La Forge de Quillan – 11500 QUILLAN 

 
 Semaine 28 pour les 8-11 ans 

 
 Semaine 29 pour les 15-17 ans 

 
 

Au Village de loisirs Le Lomagnol – 82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE 

 
 Semaine 30 pour les 12-14 ans 

 
 

 
Un séjour aventure, ou le sport outil pédagogique, 

de mobilisation et de création de liens 
 
 

 dans le cadre d’une insertion sociale valorisant la solidarité et l’autonomie, par la 

rencontre de publics issus de milieux urbains et ruraux de plusieurs régions de France ; 

 

 un projet sportif et collectif, pour se mobiliser ensemble vers un objectif 

commun ; 

 

 un enchaînement d’épreuves sportives où technique et endurance, esprit sportif 

et coopération, sont les maîtres mots pour les jeunes.  



 

En détail 

 
 

Les Séjours Aventure Citoyens 2018 se dérouleront en deux 

lieux Quillan (Aude), et Beaumont-de-Lomagne (Tarn-et-Garonne). 

 
 
 

 1 séjour « esprit d’aventure » et citoyen  

à destination des 8-11 ans : 

o Semaine 28 : 09 au 13 juillet à Quillan 

 

 1 séjour aventure et citoyen  

à destination des 15-17 ans : 

o Semaine 29 : 16 au 20 juillet à Quillan 

 

 1 séjour aventure et citoyen à destination des 12-14 ans : 

o Semaine 30 : 23 au 27 juillet à Beaumont-de-Lomagne (82) 

 

 

 Ces trois séjours auront chacun leur propre esprit. Un pour les plus jeunes qui 

découvriront les activités physiques de pleine nature (APPN) tout en se sensibilisant à 

l’Esprit Sportif. Deux séjours type « raid aventure » pour les plus grands dans deux 

environnements différents. 

 

 Chaque séjour accueillera un maximum de 12 équipes mixtes composées de 

6 ou 7 jeunes, soit une centaine de jeunes, avec leurs animateurs, toutes provenant 

d’accueil de loisirs, de maisons de quartier, de centres sociaux, et autres structures de 

proximité du réseau Léo Lagrange, ou issues de partenariats externes locaux ou 

nationaux.  

 

 Les activités proposées sont variées : terrestres (course à pied, course 

d’orientation, VTT…) ou aquatiques (canoë, rafting…), elles amèneront les jeunes à 

repousser leurs limites et à mettre en jeu leur complémentarité et leur solidarité. 

 

 Les lieux d’accueil sont au sein de base de loisirs ou camping. L’inscription au 

séjour comprend les activités sportives, les emplacements de bivouac. Les structures sont 

en charge de leur déplacement, de prévoir leur propre équipement de camping et de la 

restauration.  



 

Objectifs 

 
 

 
Les séjours ou raids aventures sont toujours aussi nombreux, organisés aux quatre coins 
de la France. 
 
Ils permettent de proposer à un large public une activité physique plus ou moins intense, 
dans un environnement naturel et sauvage. Le succès de ces raids montre que le publ ic 
est avide de telles distractions, qu’il ressent le besoin d’un défoulement en milieu naturel. 
 
Nous ne surfons pas sur cette mode. 
Nous ne situons pas notre action uniquement en termes de loisirs, mais dans une 
problématique de développement des compétences sociales.  
Ces séjours sont avant tout le résultat d’une réflexion pédagogique approfondie, 
mettant le sport au service du développement social. 
 
L’objectif premier de cette épreuve est la mobilisation des jeunes, autour d’un projet 
sportif et collectif. 
 
Ces séjours sont avant tout un outil pédagogique pour les structures qui y participent, où 

le sport est un support éducatif plus qu’une finalité. 
 
Les activités qui le constituent sont variées, aussi bien aquatiques (canoë…) que 
terrestres (course à pied, course d’orientation, VTT, …). 

Le programme précis est en cours d’élaboration, mais s’articulera autour de ces activités. 
 
Toutes ces activités ont été choisies pour engager les jeunes dans des difficultés 
diverses, afin de les insérer dans un système les mettant en situation constante de choix, 

d’adaptation à la règle et aux situations problèmes, mais aussi afin de favoriser la 
coopération et la solidarité entre équipiers, et si possible entre les équipes. 
 
L’autonomie laissée aux équipes dans la gestion de leur vie quotidienne va 

également dans ce sens de l’adaptation aux difficultés et de développement de la 
responsabilité… 

 



 

 

PRE-INSCRIPTION 
SEJOURS AVENTURE CITOYENS 2018 

 
 
IDENTITE DE LA STRUCTURE 
 

 

Nom :  ...............................................................................................................................................  

Adresse :  ..........................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Tel : .................................................................  N° affiliation LL :  .....................................................  

E-mail : .............................................................................................................................................  

 
Je soussigné(e), Madame / Monsieur…………………………………………………………………………………………, 
responsable de la structure désignée ci-dessus, souhaite engager ma structure pour le Séjour 
Aventure Citoyen 2018,  
 
 (Nb d’équipe) au Séjour Esprit Sportif, du 09 au 13 juillet 2018 à Quillan -> 08-11 ans 

johanne.gratiot@leolagrange.org 

 (Nb d’équipe) Séjour Aventure du 16 au 20 juillet 2018 à Quillan -> 15-17 ans 

johanne.gratiot@leolagrange.org 

 (Nb d’équipe) Séjour Aventure du 23 au 27 juillet 2018 à Beaumont-de-Lomagne -> 12-14 ans 

thomas.urban@leolagrange.org 
 

Je déclare avoir pris connaissance que cette candidature ne vaut pas inscription définitive, 

Je m’engage, si ma demande d’inscription est retenue par l’organisation, à engager ma structure sur le Séjour Aventure Citoyen 
2018, 

Je déclare avoir pris connaissance que le règlement de 500
1
 € (600

2
€ pour les structures non affiliées LL) ne me sera pas restitué si 

j’annule l’engagement de ma structure après le 30 avril 2018. 

Je m’engage à prévoir l’encadrement des jeunes par des animateurs, dans la mesure du possible, permanents de ma structure, et, 
réunissant les compétences nécessaires à la gestion d’un mini-camp et à l’accompagnement éducatif des jeunes. 

Par ailleurs je m’engage à ce que les animateurs soient en capacités physiques à accompagner les jeunes dans les épreuves 
sportives. 

Je m’engage à m’assurer que tous les jeunes participants au séjour seront titulaires de la licence sportive Léo Lagrange, 

Je joins à cette fiche un chèque de 500 € (600€ pour les structures non affiliées LL) par structure, libellé à l’ordre de « Union 
Régionale Sportive Léo Lagrange Occitanie ». 

 

Date :                     Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 

                                                        
1 et

 
2
Tarif comprenant activités sportives + emplacement de camping 

Accès sanitaires, espace commun de vaisselle. 
Tarif hors licence sportive (4 € par personne) 



 

 

 
PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

 
 
 

 
 

ATTENTION, ces pièces sont obligatoires.  
Tout dossier incomplet ne sera pas traité. L’équipe ne sera pas engagée. 

 
 
 
 

Le dossier est à retourner avant le 15 avril 2018 à : 
 
 

Union Régionale Sportive Léo Lagrange Occitanie 
4 bis rue Paul Mesplé 

31 100 TOULOUSE 
 

ou 
 

e-mail : johanne.gratiot@leolagrange.org pour les séjours à Quillan 
thomas.urban@leolagrange.org pour les séjours à Beaumont-de-Lomagne 

 
 
 
 

 Fiche de pré-inscription de la structure, signée par le responsable de la structure 
 

 Chèque de 500€ ou 600€ à l’ordre de « Union Régionale Sportive Léo Lagrange Occitanie » 
 
 
 
 

Votre inscription vous sera confirmée dès que la sélection des équipes candidates 
aura été effectuée. (Au plus tard le 30 avril 2018) 

 
 

  



 

 

 
Echéancier 

 
 

 

15 avril 
• Clôture des dossiers de candidatures 

30 avril 
• Confirmation de votre engagement par l'URSLL OC 

09 mai 
• Date butoire de déclaration du séjour auprès de la DDCS 

Début 
juin 

• Préparation obligatoire : Réunion, visio conférence, 
télephone... 

30 juin 
• Limite de retour des informations des participants 

09 juillet 
• Du 09 au 13 juillet Semaine 28 -> 8-11 ans 

16 juillet 
• Du 16 au 20 juillet Semaine 29 -> 15-17 ans 

23 juillet 
• Du 23 au 27 juillet Semaine 30 -> 12-14 ans 



 

 

 

 
 
  

Séjours aventure Citoyens 

l'aventure 



 

 
 


